
ii) les exemplaires ne sont utilisés que pour l'usage scolaire,
universitaire ou de la recherche;

iii) renvoi des exemplaires et leur distribution ultérieure
aux destinataires n'ont aucun caractère lucratif; et

iv) le pays auquel les exemplaires ont été envoyés a conclu
un accord avec le pays dont l'autorité compétente a
délivré la licence pour en autoriser la réception, ou la
distribution, ou ces deux opérations, et le Gouvernement
de ce dernier pays a notifié au Directeur général un tel
accord.

5) Tout exemplaire publié sous l'empire d'une licence
accordée en vertu de larticle Il ou de larticle III doit con-
tenir une mention dans la langue appropriée précisant que
l'exemplaire n'est mis en circulation que dans le pays ou le
territoire auquel ladite licence s'applique.

6 a) Des mesures appropriées seront prises sur le plan
national pour que

i) la licence comporte en faveur du titulaire du droit de
traduction ou de reproduction. selon le cas, une rému-
nération équitable et conforme à léchelle des redevan.
ces normalement versées dans le cas de licences libre.
ment négociées entre les intéressés dans les deux pays
concernés; et

ii) soient assurés le paiement et le transfert de cette rému.
nération; s'il existe une réglementation nationale en
matière de devises, Pautorité compétente ne ménagera
aucun effort, on recourant aux mécanismes internatio-
naux, pour assurer le transfert de la rémunération on
monnaie internationalement convertible ou en son équi-
valent.

b) Des mesures appropriées seront prises dans le cadre
de la législation nationale pour que soit garantie une tradue.
tion correcte de l'uvre ou une reproduction exacte de Pédi-
tion dont il s'agit, selon le cas.
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